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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant :

« Le schéma national des nouvelles infrastructures de transport tous modes, qui constitue
une révision du comité interministériel pour l’aménagement et le développement du territoire de
décembre 2003, sera réalisé avant la fin de l’année 2009 en concertation avec les parties prenantes
du Grenelle. ».
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